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si on peut dire souillent de fagon invisible le terrain, les
habits qui conservent leurs proprietes toxiques pendant
des jours, pendant des semaines.

On a dit que les pertes subies pendant la derniere
guerre, par les armees alliees, furent pour la seule ype-
rite de huit fois superieures ä celles occasionnees par
tous les autres gaz pris ensemble. Heureusement la
mortality des yperites est faible, 1—2 % seulement sur le
nombre des evacues. Mais ceux-ci ne reviennent que
lentement: 10 % apres 30 jours, les deux tiers apres
deux mois.

L'yperite est detruite par l'eau quoique tres lentement,

plus vite par l'ammoniaque. Mais son neutralisant
le meilleur, son ennemi naturel serait-on tente de dire,
est le chlorc qui est utilise le mieux sous la forme de
chlorure de chaux.

Parmi les autres vesicants, se trouvent quelques ar-
sines et entr'autres une, qui ne fut pas utilisee pendant
la guerre, 1'armistice etant intervenu, la lewisite ameri-
caine ou chlorvinyldichlorarsine. Celle-la meme qui fut
pompeusement surnommee la « Rosee de la mort». C'est
un liquide ä odeur caracteristique de geranium, qui bout
ä 190° et dont la densite des vapeurs est encore supe-
rieure ä celle de l'yperite: 7,2 fois le poids de son egal
volume d'air. Pour comprendre toute la valeur de ce
chiffre expliquant le comportement de cette vapeur dans
l'air, il faut remarquer que c'est un rapport du meme
ordre qui court entre le fer et l'eau. La lewisite a des ef-
fets caustiques semblables et meme superieurs, en tous
cas plus rapides que ceux du gaz moutarde. L'eau la
decompose egalement plus rapidement, et en plus du
chlorure de chaux, l'ennemi de l'yperite, elle est detruite
par tous les alcalis, carbonate de soude, chaux eteinte,
etc.

Pour resumer: moins stable que l'yperite, plus chere
parce que contenant de l'arsenic au lieu du soufre, de
fabrication limitee par les disponibilites memes du mine-
rai d'arsenic, il ne semble pas que ce vesicant, en depit
de son bon nom de guerre, puisse etre appele ä jouer un
role de tout premier plan, comme le gaz moutarde par
exemple. (A suivre.) Tire de la revue Protar.

Petites nouvelles
Une « Ligue des Soldats suisses » a ete constitute ä

Zurich pour propager l'idee du renforcement de la defense du
pays et pour activer les preparatifs ntcessaires ä cette
defense, encourager l'augmentation de la capacity militaire du
pays, veiller ä l'avenir de notre armte et y maintenir une
veritable camaraderie entre les membres actifs et anciens.

Tout citoyen suisse, de bonne reputation, ayant fait ou
faisant du service militaire, peut devenir membre de la
society. II doit s'engager expressement ä travailler de toutes
ses forces ä dtvelopper 1'esprit militaire du peuple suisse et ä
veiller ä la conservation de son indtpendance.

*
L'enquete judiciaire sur la tragique' excursion ä Seinpach

du bataillon de recrues stationne ä Lucerne, a 6t6 effectute
par le juge d'instruction de la quatrieme division qui a d6mon-
trt dans son rapport qu'aucune faute n'ttait imputable aux
chefs de l'tcole et que toutes les precautions avaient ete prises
pour assurer ä la troupe une marche absolument normale. On
ne peut done que ddplorer un concours de circonstances dans
lequel la fatalite a joue le grand role et a porte un si rude
coup ä l'armee.

La presse de gauche n'a pas manque de s'emparer avec
avidite de ce triste accident pour en donner un rdcit denature
et noircir une fois de plus nos officiers aupres de ses lecteurs.
Mais le peuple ouvrier commence ä y voir clair et son bon-
sens lui fera juger comme il convient, ceux qui s'avilissent

jusqu'ä trouver matiere ä propagande politique dans la perte
accidentelle de deux soldats en service commande.

*
La nouvelle organisation des troupes prdvoit la suppression
des compagnies et du groupe d'adrostiers. Le Conseil

federal constate ä ce propos dans son message que, compare ä

l'avion, l'aerostat a certes ses avantages pour l'observation.
Toutefois, il est tres expose aux attaques aeriennes et ii

off re un but tres vulnerable; sa protection qui exige de nom-
breux moyens, reste toujours douteuse. En outre, comme 1'ar-
tillerie ä longue portee contraint le ballon ä se tenir toujours
plus en arriere, l'observation devient de plus en plus difficile
et moins efficace. Enfin, dans un pays comme le notre, aux
nombreux points d'observation, le ballon est moins ndcessaire
que dans les autres pays aux larges plaines. Ainsi, dans l'armee

suisse, le ballon a v6cu!

*
Un regiment au complet transporte avec arines et bagages

par bateaux est un evenement assez rare dans notre pays
pour qu'on le Signale. Le fait s'est passe dernierement sur le
lac des Quatre-Cantons. Les bataillons 42 et 43, apres avoir
mobilise ä Sursee ont ete transposes par bateau depuis
Lucerne ä destination du Schachenthal, oü ils devaient effectuer
des manoeuvres de montagne.

L'embarquement des 1800 hommes et des 230 chevaux a
necessity six grands bateaux de la compagnie de navigation,
alors que les 25 fourgons etaient loges sur deux peniches
prises en remorque chacune par un bateau.

Les operations de transbordement du chemin de fer au
bateau se sont deroulees sans incident en un peu plus d'une
heure. Le colonel divisionnaire Bircher assistait ä I'operation.

*
On connait maintenant la formation exacte du nouveau

bataillon d'infanterie selon la nouvelle organisation des
troupes. Celui-ci comprendra 3 compagnies de fusiliers ou de
carabiniers et une compagnie d'etat-major, forte de 184
hommes pour l'infanterie de plaine et de 244 hommes pour
l'infanterie de montagne. La dite compagnie sera commandee
par un capitaine, alors que le bataillon sera sous les ordres
d'un major ou d'un lieutenant-colonel. La creation de cette
compagnie d'etat-major speciale simplifiera grandement 1'ins-
truction, la subsistance et l'administration. Seront attaches
notamment ä cette compagnie: 3 officiers subalternes pour les
armes lourdes, 1 officier des gaz, 1 medecin (pour les bataillons

de montagne: 4), 1 officier du train, respectivement 1

officier convoyeur, 9 sous-officiers canonniers, 51 canonniers, 20
conducteurs, avec dquipe speciale des gaz de 6 hommes, etc.
L'effectif relativement peu eievd des servants des armes
lourdes n'eüt pas justifie la creation d'une unite speciale; en
revanche I'6tat-major de bataillon aura un effectif si considerable

qu'il a paru indique d'organiser une compagnie d'etat-
major speciale.

L'introduction des armes lourdes d'infanterie (2 canons
spdcialement pour la defense contre les tanks et 4 lance-mines)
exige la formation de cadres bien fournis et d'dquipes nom-
breuses. Jusqu'ä present, les officiers, sous-officiers et soldats
des armes lourdes d'infanterie formes dans les dcoles de
recrues ont ete groupes en compagnies attachees aux divisions.
Cette annee, 21 de ces compagnies effectueront leur cours de
repetition, la plupart ä l'ecole de tir de Wallenstadt. Mais
pour introduire jusqu'ä fin 1936 les armes lourdes dans 121
bataillons, les contingents fournis par les ecoles de recrues
ne seront pas suffisants. C'est pourquoi on a l'intention
d'organiser des cours speciaux d'introduction pour la formation
du personnel ndcessaire au maniement des armes lourdes
d'infanterie. On apprend que plusieurs de ces cours seront organises

l'hiver prochain. Une somme d'un million de francs est
prevue ä cet effet. ^

II est d'autre part interessant de relever que, d'apres le
projet de nouvelle organisation des troupes, les commandants
de bataillon peuvent avoir le grade de lieutenant-colonel, alors
que les commandants des regiments d'infanterie seront des
colonels. Pour les troupes legeres, le cdt. de regiment peut etre
lieut.-colonel ou colonel, de meme que dans l'artillerie et l'avia-
tion. A signaler encore que pour les brigades de montagne in-
d6pendantes ou de protection de la frontiere, leur commandant

aura le grade de colonel-brigadier. Les dispositions ac-
tuelles concernant les promotions dans l'armee seront revis6cs
en vue de l'introduction de la nouvelle organisation des
troupes.
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